
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Association des consommateurs industriels de gaz (« ACIG »)
	Numéro du dossier: R-4213-2022, phase 2
	Sujet 1: Utilisation du gaz naturel comme énergie d'appoint
	Nature de l'intérêt1: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:- du plan d'approvisionnement;- du PGEÉ;- l'utilisation du gaz naturel comme énergie d'appoint;- l'établissement des tarifs et pièces comptables;- du programme d'encouragement à décarbonation.
	Conclusions sommaires 1: Énergir propose d'imposer une obligation minimale annuelle de distribution et une OMA d'approvisionnement (transport et équilibrage) pour les clients qui souhaitent utiliser le gaz naturel comme source d'énergie d'appoint.L'ACIG entend questionner Énergir sur l'impact tarifaire de cette mesure, les volumes projetés, la mise en place de l'OMA et la nature générale des critères d'assujetissement.À ce stade de l'analyse et sans le bénéfice des réponses d'Énergir à nos demandes de renseignement, l'ACIG est préoccupé par les possibles risques que peuvent poser de larges volumes uniquement consommés en pointe pour le reste de la clientèle.L'ACIG souhaiterait également analyser d'autres avenues tarifaires comme la consommation de gaz naturel en énergie d'appoint hors de la période de pointe d'Énergir. Une tel profil de consommation permettrait d'équilibrer le système d'Énergir au profit de l'ensemble de la clientèle.L'ACIG formulera ses recommandations à la Régie suivant la lecture des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement et la conclusion de ses analyses à cet égard.
	Manière 1: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 1: Sans objet
	Sujet 2: Établissement des tarifs et pièces comptables
	Nature de l'intérêt2: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:- du plan d'approvisionnement;- du PGEÉ;- l'utilisation du gaz naturel comme énergie d'appoint;- l'établissement des tarifs et pièces comptables;- du programme d'encouragement à décarbonation.
	Conclusions sommaires 2: Énergir indique une variation à la baisse de 28,8 M$ des revenus d'équilibrage. Elle mentionne que l'établissement des paramètres A et P à partir des données de l'hiver chaud de 2022-2023 et le mise en place de la nouvelle formule d'équilibrage sont responsables de cette diminution.L'ACIG entend questionner Énergir sur cette première application réelle de la formule d'équilibrage afin de mieux comprendre les impacts futurs de celle-ci sur les tarifs.Si nécessaire, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie suivant la lecture des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement et la conclusion de ses analyses à cet égard.
	Manière 2: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 2: Sans objet
	Sujet 3: Programme d'encouragement à décarbonation
	Nature de l'intérêt 3: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:- du plan d'approvisionnement;- du PGEÉ;- l'utilisation du gaz naturel comme énergie d'appoint;- l'établissement des tarifs et pièces comptables;- du programme d'encouragement à décarbonation.
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose de rémunérer les clients adhérant au GSR ou à la biénergie pour chaque tonne de GES évitée. Pour donner suite à notre lettre de dépôt, l’ACIG demande la suspension de ce sujet pour les motifs qui y sont exprimés.Subsidiairement, nous soumettons le traitement suivant advenant que notre demande de suspension ne soit pas acceptée. Dans le cadre du programme, Énergir propose de fixer une intensité carbone au GSR près de 0 et un prix de 200$ par tonne de GES évitée. L'ACIG entend questionner Énergir sur ses prévisions de participation au programme, la détermination de l'intensité carbone du GSR, le prix fixé de la tonne de GES, l'impact tarifaire pour la clientèle et l'impact sur le tarif GSR, notamment en gardant en perspective la proposition courante de réduction du tarif GSR d'Énergir dans l'Étape E. À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 3: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
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